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La Commission sollicite des avis sur l’avenir desrecours collectifs en 

Europe 

La Commission européenne a lancé aujourd’hui uneconsultation publique ayant pour objet 

l’élaboration d’une approchecohérente des recours collectifs dans l’Union européenne. En sa 

qualitéd’institution publique et de gardienne des traités de l’Union, la Commissionest chargée 

de contrôler l’application du droit de l’Union. Parallèlement,les particuliers et les entreprises 

peuvent faire valoir, devant lesjuridictions nationales, les droits que leur confère la législation 

del’Union. Dans certains cas, une infraction au droit de l’Union peut donnerlieu à de multiples 

actions en justice. La législation de l’Union en vigueurprévoit déjà la possibilité d’intenter des 

actions collectives en cessationdans le domaine du droit de la consommation, mais les ordres 

juridiquesnationaux varient considérablement en ce qui concerne les marchésfinanciers, la 

concurrence, la protection de l’environnement, ainsi qued’autres branches du droit. Ces 

différences entre les États membres sontencore plus marquées lorsque plusieurs 

consommateurs ou entreprisesentendent demander réparation dans une même affaire. Par 

cette consultationpublique, la Commission tentera de recenser les principes juridiques 

communssur lesquels devraient reposer les recours collectifs dans toute l’Union(par exemple, 

en ce qui concerne l'effectivité et l'efficacité,l’information des citoyens et les garanties contre 

les procéduresjudiciaires abusives). On ne peut préjuger du résultat de la consultation.Les 

contributions peuvent être envoyées jusqu’à fin avril2011. 

La notion de recours collectif est large et inclutles recours en injonction (actions en justice tendant à 

obtenir la cessationd’un comportement illégal) et les actions en réparation (recours tendant àobtenir 

des dédommagements pour un préjudice causé). Il convient de ladistinguer de la «class action» 

(action de groupe) qui est courante dans lesystème judiciaire des États-Unis. En Europe, les 

procédures de recourscollectif peuvent revêtir diverses formes: actions en justice, 

règlementsextrajudiciaires à l’amiable, modes alternatifs de règlement des litiges,désignation d'un 

représentant pour la défense de droits enjustice. 



Cette notion n’est pas neuve dans l’Union. L’action collective encessation est un élément usuel de la 

législation de l’Union relative à laprotection des consommateurs et existe également dans son droit 

del’environnement. En ce qui concerne les actions collectives en réparation,elles ne sont possibles 

que dans certains États membres. Par conséquent, laCommission lance une consultation publique 

horizontale intitulée «Renforcerla cohérence de l’approche européenne en matière de recours 

collectifs».Celle-ci a notamment pour objectif de recenser des principes juridiquescommuns pour le 

cas où la Commission présenterait une initiative en matièrede recours collectifs, et de déterminer la 

manière dont ces principespourraient s’insérer dans l’ordre juridique de l’Union et les ordresjuridiques 

de ses 27États membres. 

Cetteconsultation permettra également de déterminer dans quels domainesdifférentes formes de 

recours collectif (action en cessation et/ou action enréparation) pourraient apporter une valeur ajoutée 

s'agissant d'améliorer lecontrôle de l’application de la législation de l'Union ou la protection desdroits 

des victimes. 

Parallèlement, la Commission s’oppose fermement à ceque la possibilité d’intenter des actions de 

groupe («class actions») selonle modèle américain soit introduite dans l’ordre juridique de l’Union, 

ainsiqu’à toute mesure encourageant les procédures judiciairesabusives. 

La consultation publique contribuera à l'élaborationde la position finale de la Commission en matière 

de recours collectifs.Rien n’est décidé à ce stade. La Commission tiendra compte de l’ensemble 

desavis exprimés pour établir s’il est souhaitable que les recours collectifsfassent l’objet d’un 

instrument législatif de l’UE, eu égard aux principesde subsidiarité, de proportionnalité et d’effectivité. 

La consultation seclôturera par une audition publique. Ensuite, la Commission publiera 

unecommunication qui en présentera les résultats. La réponse définitive à laquestion de savoir si un 

instrument législatif de l’UE est nécessairedépendra des résultats de la consultation et, au besoin, 

d'une analysed'impact approfondie examinant toutes les possibilitésd'action. 

Contexte 

La Commission travaille depuis plusieurs années àl’élaboration de normes européennes en matière 

de recours collectifs dans ledomaine du droit de la consommation et du droit de la concurrence. Elle 

aadopté en2005 unlivre vertsur les actions en dommageset intérêts pour infraction aux règles sur les 

ententes et les abus deposition dominante, suivi d’unlivre blancen2008, tous deuxcomportant un 

chapitre consacré aux recours collectifs. En2008, elle aégalement publié unlivre vertsur les recours 

collectifspour les consommateurs. Les vice-présidents Reding et Almunia ainsi que lecommissaire 

Dalli ont examiné les défis en matière de recours collectifs,dans le cadre d’un débat d’orientation qui 

s’est déroulé durant la réunionde la Commission du 12octobre2010. La consultation publiquelancée 

aujourd’hui est le fruit de cedébat. 

Pour de plus amplesinformations 

http://ec.europa.eu/justice/news/consulting_public/news_consulting_public_en.htm 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/com/2005/com2005_0672fr01.pdf
http://ec.europa.eu/competition/antitrust/actionsdamages/files_white_paper/whitepaper_fr.pdf
http://ec.europa.eu/consumers/redress_cons/greenpaper_fr.pdf
http://ec.europa.eu/justice/news/consulting_public/news_consulting_public_en.htm


Page d'accueil du site deM
me

Viviane Reding, vice-présidente et membre de laCommission 

européenne chargée de la justice, des droits fondamentaux et delacitoyenneté: 

http://ec.europa.eu/commission_2010-2014/reding/index_fr.htm 

Page d'accueil du site de M.Joaquín Almunia,vice-président et membre de la Commission européenne 

chargé de laconcurrence: 

http://ec.europa.eu/commission_2010-2014/almunia/index_en.htm 

Page d'accueil du site de M.John Dalli, membrede la Commission européenne chargé de la santé et 

de la politique desconsommateurs: 

http://ec.europa.eu/commission_2010-2014/dalli/index_en.htm 
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